GAZIFÈRE INC.

TÉMOIGNAGE DE LUCIE VANDAL-PARENT
CAUSE TARIFAIRE 2004

Q.1
Quel est votre nom et votre position au sein de Gazifère Inc. ?
R.1
Mon nom est Lucie Vandal-Parent et je suis Directeur général adjoint.

Q.2
Avez-vous déjà témoigné devant la Régie de l'énergie (Régie) ?
R.2
Oui. 

Q.3
Quel est l'objectif de votre témoignage ?
R.3
Mon témoignage a pour but d’apporter des précisions et des commentaires sur la preuve déposée par les intervenants Stratégies Énergétiques et l’Association québécoise de la lutte contre la pollution atmosphérique (SÉ-AQLPA) ainsi que le Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME).  Plus particulièrement, Gazifère traitera des résultats du programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2002-2003 et de la nécessité pour Gazifère de présenter des programmes pour ses clients industriels.

Q.4
Les projections du programme d’efficacité énergétique de Gazifère pour l’année témoin 2002-2003 n’ont été atteintes qu’à 20,1% si on se fie au tableau 1 page 3, de la preuve révisée de l’intervenant SÉ-AQLPA (voir SÉ-AQLPA-2, document 3, page 3).

Désirez-vous commenter ces résultats?

R.4
Oui.  Gazifère désire souligner le fait qu’elle a ajouté deux nouveaux programmes en partenariat avec l’Agence de l’efficacité énergétique pour l’année témoin 2002-2003 : le programme d’efficacité énergétique au secteur municipal qui prévoyait des économies de 1 000 000 m³ pour la municipalité de Gatineau et le programme d’efficacité énergétique au secteur institutionnel qui prévoyait des économies de 600 000 m³ pour 3 institutions de la région de l’Outaouais.  Gazifère travaille présentement à la réalisation de ces programmes.  Par contre, elle ne connaît ni le moment où ces programmes seront effectivement réalisés, ni les m³ qui seront éventuellement économisés.  C’est la raison pour laquelle Gazifère considère qu’il ne faut pas tenir compte de ces m³ économisés lorsqu’on calcule le % de réalisation des projections du plan d’efficacité énergétique.  De plus, ces 2 programmes s’adressent à une clientèle bien précise et en tenir compte fausse les résultats quant aux atteintes des projections du plan d’efficacité énergétique.  Le tableau ci-dessous démontre les projections et réalisations du programme d’efficacité énergétique pour l’année témoin 2002-2003 si on ne tient pas compte des programmes pour le secteur municipal et pour le secteur institutionnel.
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Gazifère atteint donc ses projections pour l’année témoin 2002-2003 à 80,1% pour l’ensemble des programmes et non pas à 20,1% tel que calculé par SÉ-AQLPA.  Gazifère considère ces résultats très satisfaisants.  

Q.5
Le GRAME et SÉ-AQLPA invitent le distributeur à développer des programmes d’efficacité énergétique pour le secteur industriel.  Avez-vous l’intention de développer des programmes d’efficacité énergétique pour ce secteur ?

R.5
Gazifère ne prévoit pas développer de programmes d’efficacité énergétique pour le secteur industriel pour les raisons suivantes.  D’abord, Gazifère n’a pas les ressources financières pour supporter le développement de tels programmes.  De plus, il n’y a que 11 clients dans le secteur industriel dont quatre papetières qui sont responsables d’approximativement 90% de la consommation industrielle.  Trois de ces papetières ont déjà rationalisé leurs opérations afin de réduire leur consommation d’énergie (voir GI-11, document 2.1).  Une de ces papetières, Bowater Produits forestiers du Canada - Usine de Gatineau, a même reçu le prix EcoGESte 2002 pour reconnaître son leadership en matière d’économies d’énergie et d’implication environnementale (voir GI-11, document 2.2, 2 pages pour la description des mesures implantées).  Enfin, l’effet de l’implantation de ces mesures se reflète sur la consommation de ces clients.  En effet, en 1992 Bowater consommait plus de 50 millions de m³ alors qu’en 2003 elle n’a consommé que 8 millions de m³.  C’est le même scénario chez Papier Masson qui consommait 36.9 millions de m³ en 1998 alors qu’elle n’en a consommé que 10 millions en 2003.  Gazifère croit que ces entreprises ont déjà démontré qu’elles prennent leurs responsabilités en ce qui a trait à l’efficacité énergétique et aux questions environnementales.
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